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Chapitre 6.6 Prescriptions relatives à la construction des grands embal-
lages et aux épreuves qu‘ils doivent subir 

6.6.1  Généralités 

6.6.1.1  Les prescriptions du présent chapitre ne s'appliquent pas : 
– aux emballages pour la classe 2, à l'exception des grands emballages pour objets de la classe 2, y 

compris les générateurs d‘aérosols ; 
– aux emballages pour la classe 6.2, à l'exception des grands emballages pour déchets d'hôpital (No 

ONU 3291) ; 
– aux colis de la classe 7 contenant des matières radioactives. 

6.6.1.2  Les grands emballages doivent être fabriqués et éprouvés conformément à un programme d'assu-
rance-qualité jugé satisfaisant par l'autorité compétente, de manière que chaque emballage fabriqué satis-
fasse aux prescriptions du présent chapitre. 
NOTA. La norme ISO 16106:2006 « Emballage – Emballage de transport pour marchandises dangereuses 

– Emballage pour marchandises dangereuses, grands récipients pour vrac (GRV) et grands embal-
lages – Directives pour l’application de la norme ISO 9001 » fournit des directives satisfaisantes 
quant aux procédures pouvant être suivies. 

6.6.1.3  Les prescriptions particulières applicables aux grands emballages énoncées au 6.6.4 sont basées sur les 
grands emballages utilisés actuellement. Pour tenir compte du progrès scientifique et technique, il est par-
faitement admis que l'on utilise de grands emballages dont les spécifications diffèrent de celles qui sont in-
diquées au 6.6.4, à condition qu'ils aient une efficacité égale, qu'ils soient acceptables pour l'autorité com-
pétente et qu'ils puissent satisfaire aux épreuves décrites au 6.6.5. Les méthodes d'épreuve autres que 
celles qui sont décrites dans le RID sont admises pour autant qu'elles soient équivalentes et reconnues par 
l'autorité compétente. 

6.6.1.4  Les fabricants et distributeurs ultérieurs d'emballages doivent fournir des informations sur les procédures  
suivre ainsi qu'une description des types et des dimensions des fermetures (y compris les joints requis) et 
de tout autre composant nécessaire pour assurer que les colis, tels que présentés pour le transport, puis-
sent subir avec succès les épreuves de performance applicables du présent chapitre. 

6.6.2  Code désignant les types de grands emballages 

6.6.2.1  Le code utilisé pour les grands emballages est constitué : 
a) de deux chiffres arabes, à savoir : 
 50 pour les grands emballages rigides, 
 51 pour les grands emballages souples ; et 
b) une lettre majuscule en caractères latins indiquant le matériau : bois, acier, etc., selon la liste du 

6.1.2.6. 

6.6.2.2  La lettre « W » peut suivre le code du grand emballage. Cette lettre signifie que le grand emballage, bien 
qu'il soit du même type que celui que désigne le code, est fabriqué selon une spécification différente de 
celle du 6.6.4 mais est considéré comme équivalent conformément aux prescriptions du 6.6.1.3. 

6.6.3  Marquage 

6.6.3.1  Marque principale : chaque grand emballage construit et destiné à être utilisé conformément aux prescrip-
tions du RID doit porter une marque apposée de manière durable et lisible comprenant les éléments sui-
vants : 

a) le symbole de l'ONU pour l'emballage : 
u n . Ce symbole ne doit être utilisé que pour certifier qu'un 

emballage satisfait aux prescriptions applicables des chapitres 6.1, 6.2, 6.3, 6.5 ou 6.6. 
 Pour les grands emballages métalliques, sur lesquels la marque est apposée par estampage ou par 

emboutissage en relief, l'utilisation des majuscules « UN » au lieu du symbole est admise ; 
b) le numéro « 50 », désignant un grand emballage rigide, ou « 51 » pour un grand emballage souple, 

suivi par la lettre du matériau selon la liste du 6.5.1.4.1 b) ; 
c) une lettre majuscule indiquant le ou les groupes d'emballage pour le ou lesquels le modèle type a été 

agréé : 
X pour les groupes d'emballage I, II et III 
Y pour les groupes d'emballage II et III 
Z pour le groupe d'emballage III seulement ; 

d) le mois et l'année (deux derniers chiffres) de fabrication ; 
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e) le symbole de l'État autorisant le marquage, sous la forme du signe distinctif utilisé pour les véhicules 
routiers en circulation internationale1) ; 

f) le nom ou le symbole du fabricant, ou une autre identification attribuée au grand emballage par l'autori-
té compétente ; 

g) la charge appliquée lors de l'épreuve de gerbage, en kg. Pour les grands emballages non conçus pour 
être empilés, la mention doit être « 0 » ; 

h) la masse brute maximale admissible, en kg. 

Les éléments de la marque principale prescrite doivent suivre l'ordre indiqué ci-dessus. 

Chaque élément de la marque apposée conformément aux alinéas a) à h) doit être clairement séparé, par 
exemple par une barre oblique ou un espace, de manière à être aisément identifiable. 

6.6.3.2  Exemples de marquage : 

u n  
50A/X/05 01/N/PQRS 
2500/1000 

pour de grands emballages en acier pouvant être empilés : 
charge de gerbage 2 500 kg ; 

masse brute maximale : 1 000 kg 

u n  
50H/Y/04 02/D/ABCD 987 
0/800 

pour de grands emballages en plastique ne pouvant pas 
être empilés ;  

masse brute maximale : 800 kg 

u n  
51H/Z/06/01/S/1999 
0/500 

pour de grands emballages souples ne pouvant pas 
être empilés ;  

masse brute maximale : 500 kg 

6.6.4  Prescriptions particulières applicables aux grands emballages 

6.6.4.1  Prescriptions particulières applicables aux grands emballages métalliques 
50A en acier 
50B en aluminium 
50N en métal (autre que l'acier ou l'aluminium) 

6.6.4.1.1 Les grands emballages doivent être faits d'un métal ductile approprié dont la soudabilité est pleinement 
démontrée. Les soudures doivent être exécutées selon les règles de l'art et offrir toutes garanties de sécu-
rité. Le comportement du matériau à basse température doit être pris en compte lorsqu'il y a lieu. 

6.6.4.1.2 Des précautions doivent être prises pour éviter les dommages par corrosion galvanique résultant du 
contact entre métaux différents. 

6.6.4.2  Prescriptions particulières applicables aux grands emballages en matériaux souples 
51H  en plastique souple 
51M en papier 

6.6.4.2.1 Les grands emballages doivent être construits en matériaux appropriés. La résistance du matériau et le 
mode de construction des grands emballages souples doivent être adaptés à la contenance et à l'usage 
prévu. 

6.6.4.2.2 Tous les matériaux utilisés pour la construction des grands emballages souples du type 51M doivent, après 
une immersion complète dans l'eau d'au moins 24 h, conserver au moins 85 % de la résistance à la trac-
tion mesurée initialement sur le matériau conditionné à l'équilibre à une humidité relative égale ou infé-
rieure à 67 %. 

6.6.4.2.3  Les joints doivent être effectués par couture, scellage à chaud, collage ou toute autre méthode équivalente. 
Toutes les coutures doivent être arrêtées. 

6.6.4.2.4 Les grands emballages souples doivent offrir une résistance appropriée au vieillissement et à la dégrada-
tion causée par le rayonnement ultraviolet, les conditions climatiques ou la matière contenue, de manière à 
être aptes à l'usage auquel ils sont destinés. 

                                                           
1) Signe distinctif en circulation internationale prévu par la Convention de Vienne sur la circulation routière 

(Vienne, 1968). 
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6.6.4.2.5 Si une protection contre le rayonnement ultraviolet est nécessaire pour les grands emballages souples en 
plastique, elle doit être assurée par l'addition de noir de carbone ou d'autres pigments ou inhibiteurs appro-
priés. Ces additifs doivent être compatibles avec le contenu et rester efficaces pendant toute la durée d'uti-
lisation du grand emballage. S'il est fait usage de noir de carbone, de pigments ou d'inhibiteurs autres que 
ceux intervenant dans la fabrication du modèle type éprouvé, de nouvelles épreuves ne sont pas nécessai-
res si la proportion de noir de carbone, de pigment ou d'inhibiteur est telle qu'elle n'ait pas d'effet néfaste 
sur les propriétés physiques du matériau. 

6.6.4.2.6 Des additifs peuvent être incorporés aux matériaux du grand emballage afin d'en améliorer la résistance au 
vieillissement ou d'autres caractéristiques, pourvu qu'ils n'en altèrent pas les propriétés physiques ou chi-
miques. 

6.6.4.2.7  Lorsque le grand emballage est rempli, son rapport hauteur/largeur ne doit pas excéder 2:1. 

6.6.4.3  Prescriptions particulières applicables aux grands emballages en plastique rigide 
50H  en plastique rigide 

6.6.4.3.1 Le grand emballage doit être construit en matière plastique appropriée dont les caractéristiques sont 
connues, et sa résistance doit être adaptée à sa contenance et à l'usage prévu. Le matériau doit résister 
convenablement au vieillissement et à la dégradation causée par la matière contenue et, le cas échéant, 
par le rayonnement ultraviolet. Son comportement à basse température doit être pris en compte lorsqu'il y 
a lieu. Une perméation éventuelle de la matière contenue ne doit en aucun cas pouvoir constituer un dan-
ger dans les conditions normales de transport. 

6.6.4.3.2 Si une protection contre le rayonnement ultraviolet est nécessaire, elle doit être assurée par adjonction de 
noir de carbone ou d'autres pigments ou inhibiteurs appropriés. Ces additifs doivent être compatibles avec 
le contenu et garder leur efficacité pendant toute la durée d'utilisation de l'emballage extérieur. S'il est fait 
usage de noir de carbone, de pigments ou d'inhibiteurs autres que ceux utilisés pour la fabrication du mo-
dèle type éprouvé, il n'est pas nécessaire d'effectuer de nouvelles épreuves si la proportion de noir de car-
bone, de pigments ou d'inhibiteurs est telle qu'elle n'ait pas d'effets néfastes sur les propriétés physiques 
du matériau de construction. 

6.6.4.3.3 Des additifs peuvent être incorporés aux matériaux du grand emballage afin d'en améliorer la résistance au 
vieillissement ou d'autres caractéristiques, pourvu qu'ils n'en altèrent pas les propriétés physiques ou chi-
miques. 

6.6.4.4  Prescriptions particulières applicables aux grands emballages en carton 
50G en carton rigide 

6.6.4.4.1 Le grand emballage doit être fait de carton compact ou de carton ondulé double face (à un ou plusieurs 
plis) résistant et de bonne qualité, approprié à la contenance et à l'usage prévu. La résistance à l'eau de la 
surface extérieure doit être telle que l'augmentation de masse, mesurée dans une épreuve de détermina-
tion de l'absorption d'eau d'une durée de 30 minutes selon la méthode de Cobb, ne soit pas supérieure à 
155 g/m2 voir norme ISO 535:1991. Le carton doit posséder des caractéristiques appropriées de résistance 
au pliage. Il doit être découpé, plié sans déchirure et fendu de manière à pouvoir être assemblé sans fissu-
ration, rupture en surface ou flexion excessive. Les cannelures du carton ondulé doivent être solidement 
collées aux feuilles de couverture. 

6.6.4.4.2 Les parois, y compris le couvercle et le fond, doivent avoir une résistance minimale à la perforation de 15 J 
mesurée selon la norme ISO 3036:1975. 

6.6.4.4.3 Pour l'emballage extérieur des grands emballages, le chevauchement au droit des raccords doit être suffi-
sant, et l'assemblage doit être effectué avec du ruban adhésif, de la colle ou des agrafes métalliques ou 
encore par d'autres moyens au moins aussi efficaces. Lorsque l'assemblage est effectué par collage ou 
avec du ruban adhésif, la colle doit être résistante à l'eau. Les agrafes métalliques doivent traverser com-
plètement les éléments à fixer et être formées ou protégées de telle façon qu'elles ne puissent abraser ou 
perforer la doublure. 

6.6.4.4.4 Toute palette-embase faisant partie intégrante du grand emballage ou toute palette détachable doit être 
adaptée à une manutention mécanique du grand emballage rempli à sa masse brute maximale admissible. 

6.6.4.4.5 La palette détachable ou l'embase intégrale doit être conçue de façon à éviter tout débordement latéral de 
la base du grand emballage pouvant causer des dommages à celui-ci pendant la manutention. 

6.6.4.4.6 Dans le cas d'une palette détachable le corps doit être solidement assujetti à celle-ci pour assurer la stabili-
té voulue pendant la manutention et le transport. La palette détachable ne doit comporter à sa face supé-
rieure aucune aspérité risquant d'endommager le grand emballage. 

6.6.4.4.7 Des dispositifs de renfort tels que des montants en bois peuvent être utilisés pour améliorer la résistance 
au gerbage mais ils doivent être situés à l'extérieur de la doublure. 
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6.6.4.4.8 Lorsque les grands emballages sont conçus pour le gerbage, la surface portante doit être telle que la 
charge soit répartie de manière sûre. 

6.6.4.5  Prescriptions particulières applicables aux grands emballages en bois 
50C  en bois naturel 
50D  en contre-plaqué 
50F  en bois reconstitué 

6.6.4.5.1 La résistance des matériaux utilisés et le mode de construction doivent être adaptés à la contenance du 
grand emballage et à l'usage prévu. 

6.6.4.5.2 Quand le grand emballage est en bois naturel, celui-ci doit être bien séché, commercialement exempt 
d'humidité et net de défauts susceptibles de réduire sensiblement la résistance de chaque élément consti-
tutif du grand emballage. Chaque élément constitutif des grands emballages en bois naturel doit être cons-
titué d'une seule pièce ou être équivalent. Les éléments sont considérés comme équivalents à des élé-
ments d'une seule pièce lorsqu'ils sont assemblés par collage selon une méthode appropriée, par exemple, 
assemblage à queue d'aronde, à rainure et languette, à mi-bois, à plat joint avec au moins deux agrafes 
ondulées en métal à chaque joint, ou par d'autres méthodes au moins aussi efficaces. 

6.6.4.5.3 Quand le grand emballage est en contre-plaqué, celui-ci doit comporter au moins trois plis et être fait de 
feuilles bien séchées obtenues par déroulage, tranchage ou sciage, commercialement exemptes d'humidi-
té et nettes de défauts susceptibles de réduire sensiblement la résistance du grand emballage. Tous les 
plis doivent être collés au moyen d'une colle résistant à l'eau. D'autres matériaux appropriés peuvent être 
utilisés avec le contre-plaqué pour la construction des grands emballages. 

6.6.4.5.4 Quand le grand emballage est en bois reconstitué, celui-ci doit être un bois résistant à l'eau tel que pan-
neau dur, panneau de particules ou autre type approprié. 

6.6.4.5.5 Les panneaux des grands emballages doivent être solidement cloués ou agrafés sur les montants d'angle 
ou sur les bouts, ou assemblés par d'autres moyens également efficaces. 

6.6.4.5.6 Toute palette-embase faisant partie intégrante d'un grand emballage ou toute palette détachable doit être 
adaptée à une manutention mécanique du grand emballage rempli à sa masse brute maximale autorisée. 

6.6.4.5.7 La palette détachable ou l'embase intégrale doit être conçue de façon à éviter tout débordement latéral de 
la base du grand emballage risquant de causer des dommages à celui-ci pendant la manutention. 

6.6.4.5.8 Dans le cas d'une palette détachable le corps doit être solidement assujetti à celle-ci pour assurer la stabili-
té voulue pendant la manutention et le transport. La palette détachable ne doit comporter à sa face supé-
rieure aucune aspérité risquant d'endommager le grand emballage. 

6.6.4.5.9 Des dispositifs de renfort tels que montants en bois peuvent être utilisés pour améliorer la résistance au 
gerbage mais ils doivent être situés à l'extérieur de la doublure. 

6.6.4.5.10 Lorsque les grands emballages sont conçus pour le gerbage, la surface portante doit être telle que la 
charge soit répartie de manière sûre. 

6.6.5  Prescriptions relatives aux épreuves 

6.6.5.1  Applicabilité et périodicité 

6.6.5.1.1 Le modèle type de chaque grand emballage doit être soumis aux épreuves indiquées au 6.6.5.3 suivant les 
procédures fixées par l'autorité compétente qui autorise l'attribution de la marque et doit être agréé par 
cette autorité compétente. 

6.6.5.1.2 Avant qu'un grand emballage soit utilisé, le modèle type de ce grand emballage doit avoir subi les épreu-
ves prescrites au présent chapitre avec succès. Le modèle type du grand emballage est déterminé par la 
conception, la dimension, le matériau utilisé et son épaisseur, le mode de construction et l'assujettisse-
ment, ainsi éventuellement que certains traitements de surface. Il inclut également de grands emballages 
qui ne diffèrent du modèle type que par leur hauteur nominale réduite. 

6.6.5.1.3 Les épreuves doivent être exécutées sur des échantillons de la production à des intervalles fixés par l'auto-
rité compétente. Lorsque de telles épreuves sont effectuées sur de grands emballages en carton, une pré-
paration aux conditions ambiantes est considérée comme équivalente à celle répondant aux dispositions 
indiquées au 6.6.5.2.4. 

6.6.5.1.4 Les épreuves doivent aussi être répétées après chaque modification qui affecte la conception, le matériau 
ou le mode de construction d'un grand emballage. 
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6.6.5.1.5 L'autorité compétente peut permettre la mise à l'épreuve sélective de grands emballages qui ne diffèrent 
que sur des points mineurs d'un modèle type déjà éprouvé : grands emballages contenant des emballages 
intérieurs de plus petite taille ou de plus faible masse nette, ou encore grands emballages ayant une ou 
plusieurs dimensions extérieures légèrement réduites, par exemple. 

6.6.5.1.6 (réservé) 
NOTA. Pour les conditions relatives au rassemblement de différents types d’emballages intérieurs dans un 

grand emballage et les modifications admissibles des emballages intérieurs, voir 4.1.1.5.1. 

6.6.5.1.7 L'autorité compétente peut à tout moment demander la preuve, par l'exécution des épreuves de ce chapi-
tre, que les grands emballages de la fabrication de série satisfont aux épreuves subies par le modèle type. 

6.6.5.1.8 Plusieurs épreuves peuvent être exécutées sur un même échantillon, à condition que la validité des résul-
tats n'en soit pas affectée et que l'autorité compétente ait donné son accord. 

6.6.5.2  Préparation pour les épreuves 

6.6.5.2.1 Les épreuves doivent être exécutées sur de grands emballages prêts pour le transport y compris les em-
ballages intérieurs ou objets à transporter. Les emballages intérieurs doivent être remplis au moins à 98 % 
de leur contenance maximale pour les liquides et 95 % pour les solides. Pour les grands emballages dans 
lesquels les emballages intérieurs sont destinés à contenir des matières solides ou liquides, des épreuves 
distinctes sont prescrites pour le contenu liquide et pour le contenu solide. Les matières contenues dans 
les emballages intérieurs ou les objets à transporter contenus dans les grands emballages peuvent être 
remplacés par d'autres matériaux ou objets, sauf si cela risque de fausser les résultats des épreuves. Si 
d'autres emballages intérieurs ou objets sont utilisés, ils doivent avoir les mêmes caractéristiques physi-
ques (masse, etc.) que les emballages intérieurs ou les objets à transporter. Il est permis d'utiliser des 
charges additionnelles, telles que sacs de grenaille de plomb, pour obtenir la masse totale requise du colis, 
à condition qu'elles soient placées de manière à ne pas fausser les résultats de l'épreuve. 

6.6.5.2.2 Pour les épreuves de chute concernant les liquides, si l'on utilise une autre matière que celle transportée, 
elle doit avoir une densité relative et une viscosité analogues à celles de cette dernière. L'eau peut égale-
ment être utilisée comme matière de remplacement pour l'épreuve de chute concernant les liquides, aux 
conditions suivantes : 
a) si la matière à transporter a une densité relative ne dépassant pas 1,2, les hauteurs de chute doivent 

être celles indiquées au tableau du 6.6.5.3.4.4 ; 
b) si la matière à transporter a une densité relative dépassant 1,2, les hauteurs de chute doivent être cal-

culées comme indiqué ci-après sur la base de la densité relative (d) de la matière à transporter, arron-
die à la première décimale : 

Groupe d'emballage I Groupe d'emballage II Groupe d'emballage III 

d x 1,5 m d x 1,0 m d x 0,67 m 

6.6.5.2.3 Pour les grands emballages en plastique et les grands emballages contenant des emballages intérieurs en 
plastique – autres que des sacs destinés à contenir des matières solides ou des objets – il faut, avant 
l'épreuve de chute, conditionner le spécimen et son contenu à une température égale ou inférieure à 
-18 °C. Ce conditionnement n'est pas nécessaire si les matériaux de l'emballage présentent des caractéris-
tiques suffisantes de ductilité et de résistance à la traction aux basses températures. Lorsque les spéci-
mens d'épreuve sont conditionnés de cette manière, le conditionnement prescrit au 6.6.5.2.4 n'est pas 
obligatoire. Les liquides utilisés pour l'épreuve doivent être maintenus à l'état liquide par addition d'antigel 
en cas de besoin. 

6.6.5.2.4 Les grands emballages en carton doivent être conditionnés pendant 24 h au moins dans une atmosphère 
ayant une humidité relative et une température contrôlées. Le choix est à faire entre trois options possibles. 

Les conditions jugées préférables pour ce conditionnement sont 23 °C ± 2 °C pour la température et 50 % 
± 2 % pour l'humidité relative ; d'autres conditions acceptables sont respectivement 20 °C ± 2 °C et 65 % 
± 2 %, et 27 °C ± 2 °C et 65 % ± 2 %. 
NOTA. Les valeurs moyennes doivent se situer à l'intérieur de ces limites. Des fluctuations de courte durée 

et des limitations concernant les mesures peuvent entraîner des variations des mesures individuel-
les allant jusqu'à ± 5 % pour l'humidité relative sans que cela ait une incidence significative sur la 
reproductibilité des résultats des épreuves. 
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6.6.5.3  Conditions d'épreuve 

6.6.5.3.1 Épreuve de levage par le bas 

6.6.5.3.1.1 Applicabilité 

Épreuve sur modèle type pour tous les types de grands emballages munis de moyens de levage par la ba-
se. 

6.6.5.3.1.2 Préparation du grand emballage pour l'épreuve 

Le grand emballage doit être chargé à 1,25 fois sa masse brute maximale admissible, et la charge doit être 
uniformément répartie. 

6.6.5.3.1.3 Mode opératoire 

Le grand emballage doit être levé et reposé deux fois à l'aide des fourches d'un chariot élévateur placées 
en position centrale et espacées des trois quarts de la dimension de la face d'entrée (sauf si les points 
d'entrée sont fixes). Les fourches doivent être enfoncées jusqu'aux trois quarts de la profondeur d'entrée. 
L'épreuve doit être répétée pour chaque direction d'entrée. 

6.6.5.3.1.4 Critères d'acceptation 

Il ne doit être constaté ni déformation permanente qui rende le grand emballage impropre au transport, ni 
perte du contenu. 

6.6.5.3.2 Épreuve de levage par le haut 

6.6.5.3.2.1 Applicabilité 

Épreuve sur modèle type pour les types de grands emballages destinés au levage par le haut et munis de 
moyens de levage. 

6.6.5.3.2.2 Préparation du grand emballage pour l'épreuve 

Le grand emballage doit être chargé au double de sa masse brute maximale admissible. Un grand embal-
lage souple doit être chargé à la valeur de six fois sa masse brute maximale admissible, et la charge doit 
être régulièrement répartie. 

6.6.5.3.2.3 Mode opératoire 

Le grand emballage doit être soulevé au-dessus du sol de la manière pour laquelle il est prévu, et être 
maintenu dans cette position pendant cinq minutes. 

6.6.5.3.2.4 Critères d'acceptation 
a) Pour les grands emballages métalliques et les grands emballages en plastique rigide : il ne doit être 

constaté ni déformation permanente rendant le grand emballage, y compris sa palette d’embase, si elle 
existe, impropre au transport, ni perte de contenu ; 

b) Pour les grands emballages souples : il ne doit pas être constaté de dommage au grand emballage ou 
à ses dispositifs de levage rendant le grand emballage impropre au transport ou à la manutention, ni 
perte de contenu. 

6.6.5.3.3 Épreuve de gerbage 

6.6.5.3.3.1 Applicabilité 

Épreuve sur modèle type pour tous les types de grands emballages conçus pour le gerbage. 

6.6.5.3.3.2 Préparation du grand emballage pour l'épreuve 

Le grand emballage doit être chargé à sa masse brute maximale admissible. 

6.6.5.3.3.3 Mode opératoire 

Le grand emballage peut être posé sur sa base sur un sol dur plan et horizontal et supporter pendant au 
moins 5 minutes une charge d'épreuve superposée uniformément répartie (voir 6.6.5.3.3.4) ; il peut suppor-
ter cette charge pendant 24 h s'il est en bois, en carton ou en plastique. 
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6.6.5.3.3.4 Calcul de la charge d'épreuve superposée 

La charge posée sur le grand emballage doit être égale à 1,8 fois la masse brute maximale admissible to-
tale du nombre de grands emballages similaires qui peuvent être empilés sur un grand emballage au cours 
du transport. 

6.6.5.3.3.5 Critères d'acceptation 
a) Pour tous les types de grands emballages autres que les grands emballages souples : il ne doit être 

constaté ni déformation permanente rendant le grand emballage, y compris sa palette d’embase, si elle 
existe, impropre au transport, ni perte de contenu ; 

b) Pour les grands emballages souples : il ne doit être constaté ni dommage au corps rendant le grand 
emballage impropre au transport, ni perte de contenu. 

6.6.5.3.4 Épreuve de chute 

6.6.5.3.4.1 Applicabilité 

Épreuve sur modèle type pour tous les types de grands emballages. 

6.6.5.3.4.2 Préparation du grand emballage pour l'épreuve 

Le grand emballage doit être rempli conformément aux prescriptions du 6.6.5.2.1. 

6.6.5.3.4.3 Mode opératoire 

Le grand emballage doit tomber sur une surface non élastique, horizontale, plane, massive et rigide 
conformément aux prescriptions du 6.1.5.3.4 de façon que l'impact ait lieu sur la partie de sa base considé-
rée comme la plus vulnérable. 

6.6.5.3.4.4 Hauteur de chute 

Groupe d'emballage I Groupe d'emballage II Groupe d'emballage III 

1,8 m 1,2 m 0,8 m 
NOTA. Les grands emballages destinés aux matières et objets de la classe 1, aux matières autoréactives 

de la classe 4.1 et aux peroxydes organiques de la classe 5.2 doivent être soumis à l'épreuve au 
niveau de résistance du groupe d'emballage II. 

6.6.5.3.4.5 Critères d'acceptation 

6.6.5.3.4.5.1 Le grand emballage ne doit pas présenter de détériorations qui puissent compromettre la sécurité au cours 
du transport. Il ne doit y avoir aucune fuite de la matière contenue dans le ou les emballages intérieurs ou 
objets. 

6.6.5.3.4.5.2 Aucune rupture n'est admise dans les grands emballages pour objets de la classe 1 qui permette à des 
matières ou objets explosibles non retenus de s'échapper du grand emballage. 

6.6.5.3.4.5.3 Si un grand emballage a été soumis à une épreuve de chute, on considère que le spécimen a subi 
l'épreuve avec succès si le contenu a été retenu entièrement, même si la fermeture n'est plus étanche aux 
pulvérulents. 

6.6.5.4  Agrément et procès-verbal d'épreuve 

6.6.5.4.1 Pour chaque modèle type de grand emballage, un certificat et une marque (conforme au 6.6.3) doivent être 
attribués attestant que le modèle type, y compris son équipement, satisfait aux prescriptions relatives aux 
épreuves. 

6.6.5.4.2 Un procès-verbal d'épreuve comprenant au moins les indications suivantes doit être établi et mis à disposi-
tion des utilisateurs du grand emballage : 
1. nom et adresse du laboratoire d'épreuve ; 
2. nom et adresse du requérant (si nécessaire) ; 
3. numéro d'identification unique du procès-verbal d'épreuve ; 
4. date du procès-verbal d'épreuve ; 
5. fabricant du grand emballage ; 
6. description du modèle type de grand emballage (dimensions, matériaux, fermetures, épaisseur de pa-

roi, etc.) et/ou photo(s) ; 
7. contenance maximale/masse brute maximale autorisée ; 
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8. caractéristiques du contenu d'épreuve : types et descriptions des emballages intérieurs ou des objets 
utilisés, par exemple ; 

9. description et résultat des épreuves ; 
10. signature, avec indication du nom et de la qualité du signataire. 

6.6.5.4.3 Le procès-verbal d'épreuve doit attester que le grand emballage préparé comme pour le transport a été 
éprouvé conformément aux dispositions applicables du présent chapitre et que toute utilisation d'autres 
méthodes d'emballage ou éléments d'emballage peut invalider ce procès-verbal. Un exemplaire du procès-
verbal d'épreuve doit être mis à la disposition de l'autorité compétente. 


